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CONVENTION COLLECTIVE

Convention conclue par et

ENTRE:

SWIFT CHEMICAL COMPANY, une filiale de
SWIFT CANADIAN CO., LIMITED, (ci-après appelée
“la Compagnie") pour ce qui touche les employés
de la Compagnie dans la Province de Québec, et
tel que mentionné dans l'Annexe "A" des présentes.

ET:

LOCAL P-551 - TRAVAILLEURS CANADIENS DE
L'ALIMENTATION ET D'AUTRES INDUSTRIES,
détenteur d'une charte de l'Amalgamated Meat
Cutters and Butcher Workmen of North America,
ou son successeur, FAT-COI, affilié au Congrès
du Travail du Canada (ci-après appelée "l'Union").

ARTICLE I - EMPLOYES

1.01 La Compagnie convient, sous réserve de l'application de la procédure
ci-après stipulée, que tout employé qui était membre en règle de

1! Union le ler jour d'août 1978 ou qui est devenu membre aprés cette date doit,
comme condition d'emploi, demeurer membre de l'Union pendant la durée de la
présente convention ou de tout renouvellement de celle-ci. Un employé satisfait
aux exigences du présent article tant qu'il verse sa cotisation syndicale men-
suelle régulière.

1.02 Aucun employé ne sera passible de pénalité en raison de sa demande
d'adhésion ou de réintégration à titre de membre de l'Union, autre

que celle qui peut être prévue à la constitution et aux rëglements de l'Union;
aucune coercition ou intimidation de quelque sorte que ce soit ne sera exercée
pour forcer ou influencer un employé à se joindre à l'Union et aucune discrimi-
nation de quelque sorte que ce soit ne sera exercée ou permise à l'endroit des
employés qui sont membres de l'Union ou qui le deviennent.

1.03 Si un employé affirme qu'il a payé ses cotisations syndicales mensu-
elles régulières et que l'Union le nie, cette affirmation constituera

un grief qui sera réglé en conformité avec la procédure de règlement des griefs
énoncée dans la présente convention.

1.04 La Compagnie convient, sur réception d'une autorisation écrite sur la
formule prescrite dans l'Annexe "B" ou "E" des présentes et qui en

fait partie intégrante, de déduire de la paye touchée par l'employé le jour de
paye des quatre premières semaines civiles de chaque mois civil pendant la durée
de la présente convention, le montant des cotisations syndicales et des droits
d'adhésion déterminés de la manière hebdomadaire dont la déduction est autorisée
et de transmettre le total des montants ainsi déduits à l'officier désigné de la
section locale au plus tard le quinzième jour du mois suivant. L'Union certifiera
par écrit à la Compagnie le montant des droits d'adhésion à l'Union, des cotisa-
tions mensuelles et de la déduction hebdomadaire ci-dessus mentionnés.

À compter du 5 octobre 1978, les employés actuels qui ne sont pas mem-
bres de l'Union et tout futur employé qui aura terminé son stage pro-

batoire doivent, comme condition d'emploi, signer la formule d'autorisation pres-
crite dans l'Annexe "B" ou l'Annexe "E" des présentes.

 

©



- 2 -

1.05 Une autorisation écrite par un employé de l'unité de négociation et
visant la déduction du montant des cotisations syndicales mensuelles

aux termes du paragraphe 1.04 ci-dessus sera irrévocable.

1.06 Dans la présente convention, à moins d'indications précises à l'effet
contraire, ou à moins que le contexte n'exige le contraire, les ex-

pressions au masculin incluent le féminin.

1.07 La Compagnie convient de négocier exclusivement avec l'Union en ce
qui touche les employés des unités de négociation décrites dans l'Annexe

WAY .

1.08 Le délégué de l'Union reçoit le nom, le département et le numéro d'horloge
de chaque nouvel employé et de chaque employé qui doit être mis à pied.

ARTICLE II - OBJET |

2.01 L'objet de la présente convention est de maintenir des rapports harmo-
nieux entre la Compagnie et ses employés et de prévoir une méthode de

réglement a 1'amiable des griefs qui peuvent surgir, ainsi que de fixer les con-
ditions de travail, les taux de salaire et les heures de travail devant être
observés par les parties.

2.02 Aucune gréve, ralentissement, arrét de travail ou suspension de travail
de la part de 1'Union ou de ses membres employés par la Compagnie

n'est permis pas plus que le lockout de la part de la Compagnie.

ARTICLE III - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

3.01 Un comité des griefs qui ne doit pas compter plus de deux (2) employés
réguliers de la Compagnie est nommé par l'Union aux usines de la Com-

pagnie mentionnées dans la présente convention pour régler les griefs avec les
représentants de la Compagnie. L'Union tient la Compagnie informée de la com-
position du comité dûment autorisé.

3.02 L'Union tient la Compagnie informée des noms des représentants syndi-
caux dûment autorisés des employés.

3.03 Les représentants syndicaux des employés ont droit au temps libre
nécessaire (payé seulement aux trois premières étapes de la procédure

de rëglement des griefs énoncée au paragraphe 3.04 pour le temps perdu durant
les heures de travail qui auraient normalement été travaillées par eux, y compris
tout salaire compensatoire de surtemps applicable) pour participer à des réunions
de grief avec les représentants désignés par la Compagnie pour régler les griefs.
S'il est nécessaire que les représentants syndicaux abandonnent leurs tâches pour
rêgler un grief avec les représentants de la Compagnie, ils ne doivent pas aban-
donner leurs tâches sans d'abord obtenir la permission de le faire du Surintendant
de l'usine; celui-ci doit toutefois accorder cette permission aussi rapidement
que possible, sans nuire indûment à la production.
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3.04 Si des différends surgissent entre 1'Union et ses membres et la
Compagnie:

a) quant à l'interprétation, l'application, l'administration ou la
présumée violation de la présente convention, que ce conflit puisse
être ou non soumis à l'arbitrage, ou

b) s'il survient un problème local de quelque type que ce soit dans
l'usine touchant des questions régies par la présente convention
ou afférentes aux relations de travail, un effort sincère est fait
en vue de régler toutes les questions rapidement selon les étapes
ci-dessous:

PREMIERE ETAPE

Entre l'employé ou les employés qui soumettent le grief et le Surin-
tendant de l'usine. Le plaignant peut être accompagné par son repré-
sentant syndical de département. Si l'employé juge à propos de dé-
fendre lui-même son propre grief, le Surintendant de l'usine avise
le représentant syndical de département avant de régler le grief.

Si l'employé ne présente pas son grief, le représentant syndical du
département peut formuler le grief et en saisir le Surintendant de
l'usine.

DEUXIEME ETAPE

Au cas où on ne tirerait aucune conclusion, alors entre un comité
d'au plus deux (2) représentant syndicaux des employés, avec ou sans
l'employé ou les employés qui ont formulé le grief, et deux (2) repré-
sentants de la Compagnie, y compris le gérant de l'usine ou le Surin-
tendant de l'usine, ou les deux. Les griefs présentés à cette étape
sont formulés par écrit.

TROISIEME ETAPE

Au cas où aucune conclusion ne serait tirée aux deux premières éta- ,
pes, alors entre le négociateur de la Compagnie (ou son représentant)
et le Directeur Canadien de l'Union (ou son représentant), qui ont
leurs bureaux dans la ville de Toronto, Ontario, qui se rencontrent
afin de tenter de résoudre la question. La réunion à la 3e étape
a lieu dans la ville où l'usine en cause est située, à moins que les
parties n'en décident mutuellement autrement.

 

QUATRIEME ETAPE

Au cas où aucune décision n'est prise aux trois premières étapes
touchant les questions faisant suite à l'alinéa a) du paragraphe
3.04, alors toutes ces questions sont soumises à un conseil d'arbi-
trage. Le conseil est lié par les dispositions de la présente conven-
tion. Le conseil est formé d'un membre nommé par l'Union, d'un membre
nommé par la Compagnie et d'un troisième nommé par les deux premiers, #
qui doit occuper le poste de président. A moins d'un accord écrit à ;
l'effet contraire, entre le surintendant de l'usine et le délégué en
chef de la section locale, l'arbitre nommé par une partie doit être i
nommé dans les trente (30) jours qui suivent la date de l'avis écrit +
concernant la nomination de l'arbitre nommé par l'autre partie.
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Au cas où un président ne serait pas nommé dans les dix (10) jours
suivant la nomination des deux arbitres, le président, qui ne saurait
être un fonctionnaire, sera nommé par le Ministre du Travail de la
province où est située l'usine dans laquelle le grief a pris naissance.

3.05 Quand un rëglement ou une décision est arrêté à toute étape de la procé-
dure de rëglement des griefs après avoir été soumis par écrit, le règle-

ment ou la décision est signé par les deux parties, et il est final et obligatoire,
et ne peut être rouvert. Le räglement est signé au nom de l'Union par le délégué
en chef ou un autre représentant syndical désigné par écrit par la section locale.

3.06 La Compagnie et l'Union reconnaissent et soulignent qu'il est souhaitable
d'appliquer la procédure de rëglement des griefs instituée dans le para-

graphe 3.04 d'une façon satisfaisante dans le but de régler autant de griefs que
possible à une étape aussi hative que possible de la procédure de rëglement des griefs.

3.07 Lorsqu'un grief qui touche la classification appropriée relative au taux
de salaire de tout employé est réglé et qu'à la suite de tel règlement le

salaire de cet employé est augmenté, cette augmentation est rétroactive à la date
où l'erreur de classification a été faite.

3.08 Si un employé est congédié pour quelque raison que ce soit et estime
qu'il a été traité injustement, dans les soixante-douze (72) heures qui

suivent la réception de son avis de congédiement, il avise le comité des griefs
qui doit dans les vingt-quatre (24) heures présenter un avis écrit à la Compagnie.
Le congédiement constitue alors un grief qui doit être traité selon la procédure
de räglement des griefs. S'il est décidé par la suite que l'employé a été injuste-
ment congédié, il réintégre son ancien poste et est dédommagé de tout le temps
perdu à son taux régulier de salaire, moins toute somme gagnée dans un autre emploi.

En calculant les délais de soixante-douze (72) et de vingt-quatre (24)
heures ci-dessus, les samedis et dimanches civils et les congés payés

aux termes du paragraphe 8.03 ne comptent pas.

3.09 Lorsqu'un employé est suspendu, congédié ou avisé par écrit d'une me-
sure disciplinaire, la Compagnie s'arrange pour qu'un représentant de

l'Union soit présent au moment de la prise de telle mesure. La Compagnie avise
le délégué en chef ou son représentant désigné des mesures prises en-deça d'un (1)
jour ouvrable, s'il n'y avait pas de représentant syndical présent.

3.10 Lorsque trois ans se sont écoulés depuis la date d'un incident qui a
donné naissance à un avis disciplinaire dans le dossier d'un employé

ou à une mention défavorable relativement à sa conduite, la Compagnie ne peut
se servir de cet avis ou de cette mention contre l'employé lors de toute mesure
disciplinaire subséquente.

ARTICLE IV - SALAIRES

4.01 Les taux de salaire autorisés présentement en vigueur et le taux ini-
tial sont augmentés äà compter du ler jour d'août 1978 de soixante-cing

cents (654) l'heure pour tous les employés payés à l'heure qui figurent sur la
liste de paye à la date à laquelle la Compagnie reçoit par écrit avis que la pré-
sente convention est ratifiée sous réserve que les employés alors qu'ils occupent
des emplois portant un taux de main-d'oeuvre non spécialisé touchent neuf cents
(94) l'heure de moins que le taux de salaire autorisé au cours de leurs sept (7)
premières semaînes qu'ils accumulent au service de la Compagnie, et quatre cents
(44) l'heure de moins que le taux de salaire autorisé au cours des six (6) semaines
suivantes qu'ils accumulent au service de la Compagnie.
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À la suite de l'augmentation ci-dessus, le taux de salaire des employés
non spécialisés s'établit comme suit:

Taux de main-d'oeuvre non spécialisée - $7.21

4.02 L'échelle autorisée des taux de salaire, Annexe "D" attachée aux présen-
tes pour en faire partie intégrante, établit les taux de salaire autori-

sés pour les classifications d'emplois ainsi que la date où ces taux de salaire
autorisés entrent en vigueur à l'usine mentionnée dans l'Annexe "A" des présentes.

4.03 Une prime additionnelle de vingt-cinq cents (254) l'heure est versée pour
le travail exécuté par les employés entre 6 heures du soir et 6 heures

du matin.

4.04 Un employé touche une fois et demie (14) son taux régulier pour toutes
les heures effectuées un samedi pourvu que l'employé ne touche pas une

prime additionnelle aux termes de l'article X et du paragraphe 12.03 de la présente
convention.

4.04 Un employé touche une fois et demie (14) son taux régulier pour toutes
les heures effectuées un dimanche pourvu que l'employé ne touche pas une

prime additionnelle aux termes de l'article X et du paragraphe 12.03 de la présente
convention.

ARTICLE V_- TAUX DES NOUVEAUX EMPLOIS

5.01 La Compagnie fixe et met en vigueur le taux d'un nouvel emploi et
avise le délégué syndical de la section locale. Aux fins du présent

paragraphe, un nouvel emploi est défini comme un emploi pour lequel aucun taux
n'est fixé dans l'échelle autorisée des taux de salaire.

5.02 Si la section locale n'est pas d'accord sur le nouveau taux, elle
avise par écrit le surintendant de l'usine en cause en mentionnant

la raison du désaccord. Si l'avis de désaccord n'est pas reçu dans les seize
(16) jours suivant la mise en vigueur de l'emploi et du nouveau taux, le taux
fixé par la Compagnie est considéré comme un taux convenu.

5.03 Si aucune entente n'est conclue, le différend peut être traité comme
un grief aux termes de l'article III de cette convention.

5.04 En rendant la décision, le conseil d'arbitrage, ou 1'arbitre unique,
ou les parties en cause, ont seulement le pouvoir d'étudier:

(a) le taux actuel afférent à l'emploi qui exige des capacités égales ou
comparables à celles requises par le nouvel emploi, dans la structure
et le modèle des taux de salaire de la Compagnie;

(b) le taux de salaire actuel payé pour le même emploi ou un emploi
semblable dans d'autres usines de la filiale.

5.05 Si l'arbitre décide que le taux du nouvel emploi n'est pas conforme à
la structure actuelle des taux de salaire, la Compagnie fixe un autre

taux conforme à la décision de l'arbitre.
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5.06 Quand le taux d'un nouvel emploi a été déterminé et ratifié par les
parties, la Compagnie confirme le nouveau taux par écrit à l'Union.

5.07 (a) Lorsqu'un taux est fixé pour un nouvel emploi et que le taux est
inférieur au taux autorisé en vigueur pour un emploi qui existait
et qui a été remplacé par le nouvel emploi (ci-après appelé "l'an-
cien emploi”), tout employé qui était affecté à l'ancien emploi au
moment de la création du nouvel emploi et qui est affecté au nouvel
emploi doit, tant qu'il est affecté au nouvel emploi, continuer de
toucher le taux autorisé qui s'appliquait à l'ancien emploi. La
Compagnie convient de fournir au siëge social national de l'Union
le nom et le numéro de vérification de tout employé qui touche le
taux autorisé qui était en vigueur pour l'ancien emploi.

(b) Lorsqu'en conséquence directe de l'introduction de nouvel outillage
un emploi est discontinué et le titulaire est transféré à un emploi
dont le taux est moins élevé, son taux ne sera pas réduit pour une
période d'un an.

5.08 Lorsque la section locale a remis un avis de désaccord aux termes du
paragraphe 5.02 des présentes et qu'un taux plus élevé pour le nouvel

emploi est par la suite établi, ce taux plus élevé sera mis en vigueur à la date
à laquelle l'avis de désaccord est parvenu au Surintendant de l'usine.

ARTICLE VI __- TAUX DES TACHES
 

  

6.01 Les employés touchent les taux de salaire applicables prévus dans l'é-
chelle des taux de salaire pour la tâche ou les tâches qu'ils exécutent

sauf dans le cas des apprentis et des employés qui sont présentement payés selon
une base plus favorable. :

6.02 Lorsqu'un employé est affecté régulièrement à plus d'une tâche, il doit
être payé un taux horaire déterminé en tenant compte du pourcentage de

temps véritable où il travaille à la tâche payée le plus cher et le reste du temps
où il travaille à la tâche payée au salaire immédiatement inférieur. Un employé
qui travaille 50% ou plus de son temps réguliërement à la tâche payée le plus cher
doit être payé à ce taux.

6.03 Quand un employé est tenu de remplir temporairement un emploi à taux
supérieur, il doit toucher le taux supérieur, mais s'il est tenu de

remplir temporairement un emploi à taux inférieur, il doit toucher son taux ré- 5
gulier. (Si l'employé a deux taux réguliers, on utilise la moyenne pondérée des Eo
deux taux pour la semaine pour établir son taux régulier.) w

6.04 Lorsqu'un employé est affecté à un travail à taux inférieur par
suite d'une réduction ou d'une réorganisation d'équipe, il touche le

taux autorisé de la tâche à laquelle il était réguliërement affecté immédiatement
avant la réduction ou la réorganisation d'équipe pour tout travail exécuté à des
tâches à taux inférieurs durant les périodes, le cas échéant, où il est sur la liste
de paye, au cours des douze (12) semaines civiles suivantes. Si l'employé était
réintégré temporairement à son ancienne tâche régulière au cours des douze semaines
civiles plus haut mentionnées pour des périodes de moins de trois (3) semaines con-
sécutives, le nombre de jours où il a travaillé à sa tâche antérieure sera ajouté
à la période de douze (12) semaines civiles. A l'expiration de cette période de
douze (12) semaines civiles et du nombre de jours qui y a été ajouté, s'il y a lieu,
il est payé au taux autorisé de la tâche à laquelle il est alors régulièrement af-

fecté. Le présent paragraphe ne s'applique pas à un changement subséquent d'affecta-

tion par suite d'une réduction ou d'une réorganisation d'équipe qui se produit à un
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moment où l'ancien taux régulier est maintenu par suite de l'application des deux

premières phrases du présent paragraphe 6.04 dans le cadre d'une réduction ou

d'une réorganisation d'équipe antérieure. Toutefois, si l'employé était réintégré

temporairement à son ancienne tâche pour une durée de trois (3) semaines consécu-

tives ou plus, la période de douze (12) semaines recommence le jour où il retourne

de nouveau à une tâche à taux inférieur.

ARTICLE VII - RENSEIGNEMENTS SUR LA PAYE

7.01 La méthode actuelle de distribution de la paye aux employés demeure

en vigueur pendant toute la durée de la présente convention.

7.02 Les gains bruts des employés, les heures régulières, le surtemps, les

taux de salaire pour chaque période de paye, ainsi que toutes les déduc-

tions à la source, les gains nets et les gains bruts accumulés au cours de l'année

civile sont clairement indiqués sur leur enveloppe ou leur bulletin de paye.

7.03 Le montant des cotisations syndicales payé par un employé au cours

de l'année d'imposition sera indiqué sur l'état de la rémunération

payée à un employé, Formule T4 Supplémentaire, ou toute autre formule semblable

fournie par le Bureau de l'impôt fédéral.

ARTICLE VIII - HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

8.01 Les définitions énoncées dans cet article touchent l'article IX, 1'ar-

ticle Xs les paragraphes 13.02 et 14.01 & 14.06 inclusivement.

8.02 Le "taux régulier" qui s'applique aux employés payés a la semaine

signifie un quarantiéme (1/40) du taux hebdomadaire régulier de

l'employé.

8.03 Les "congés payés" sont:

Jour de l'An :

Lendemain du Jour de 1'An : |

Vendredi Saint
Féte de la Reine
St-Jean-Baptiste
Jour de la Confédération
Fête du Travail
Action de Grâces
Noel
Lendemain de Noel S
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ARTICLE IX - PAYE DE CONGES PAYES | ‘

9.01 Tous les employés sont payés à leur taux de salaire applicable pour .

huit (8) heures à chaque congé payé qui tombe durant une semaine de ¢

paye au cours de laquelle la Compagnie pour d'autres raisons devient obligée de 2

leur verser un salaire pour un travail exécuté durant ladite semaine de paye. 5

Les nouveaux employés qui commencent à travailler durant une semaine de paye « E

au cours de laquelle tombe un congé payé ne regoivent aucun paiement aux termes i 3

du présent paragraphe si le congé payé est survenu avant qu'ils ne commencent a r NM

travailler durant cette semaine. * À
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9.02 Pour chaque heure de travail (à l'exception des heures payables
au taux de surtemps) ou fraction d'heure qu'un employé perd par

suite d'un retard ou d'une absence le jour ouvrable qui précède ou suit immé-
diatement le congé, on déduit de sa paye de congé la somme fixée en multipliant
les heures qu'il a manquées par la moitié de son taux régulier. Les absences
admises de six (6) jours ou moins, les absences inévitables pour cause de
maladie ou pour des causes indépendantes de la volonté de l'employé ne lui
font pas perdre la paye à laquelle il aurait eu droit autrement en vertu du
présent paragraphe.

9.03 Les employés occasionnels ne touchent aucune paye pour des congés
non travaillés.

9.04 Les employés réguliers qui touchent une paye de maladie ou d'acci-
dent aux termes de l'article XXIV de la présente convention pour

- le jour du congé payé, touchent en vertu du présent paragraphe seulement le
montant de la difrérence entre le congé payé et la paye d'accident ou de
maladie.

9.05 Les employés réguliers non assujettis aux dispositions qui précè-
dent qui sont absents lorsqu'il y a un congé payé par suite d'une

maladie ou d'un accident ne donnant droit äà aucune compensation qui leur
donnerait droit à la paye de maladie ou d'accident aux termes de l'article
XXIV et de l'article XXV des présentes (à l'exception de la durée de service
requise) touchent leur paye en vertu du présent article IX pendant la durée
de la période d'attente définie à l'article XXIV ou encore, si leur incapacité
se poursuit, durant les trois (3) mois civils suivant le début de ladite in-
capacité.

9.06 Si l'un des congés payés mentionnés dans le paragraphe 8.03 tombe
alors qu'un employé est en congé autorisé sans paye pour participer

à une activité syndicale, telle une conférence syndicale, un congrès syndical
ou la négociation de la présente convention collective, il touche huit (8)
heures de salaire à son taux régulier de salaire.

ARTICLE X -  PAYE DE SURTEMPS QUOTIDIEN OU HEBDOMADAIRE, PAYE POUR LE TRAVAIL |
LE DIMANCHE ET LES CONGES PAYES
 

10.01 Les employés touchent le double de leur taux régulier pour toutes
les heures de travail exécuté lors d'un congé payé.  
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s10.02 Tous les employés touchent le double du taux régulier pour toutes

les heures de travail exécuté un dimanche, sauf quand leur travail
tombe régulièrementle dimanche. Les employés qui doivent travailler réguliè-
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rement le dimanche ont un jour de repos désigné en remplacement du dimanche et
le travail d'urgence exécuté ce jour-là est payé le double du taux régulier.
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10.03 Les employés touchent le taux régulier majoré de moitié pour
toutes les heures de travail au-delà de quarante (40) dans une

semaine, à l'exclusion des heures rémunérées selon les dispositions de
l'article IX, des paragraphes 10.01, 10.02 et 27.01.

OU

10.04 Le taux régulier majoré de moitié est payé aux opérateurs sur
équipe et aux employés payés réguliërement à l'heure pour les

heures de travail au-delad de huit (8) dans une journée. Les heures payées
aux termes des paragraphes 10.01 et 10.02 ne sont pas comprises dans le
présent paragraphe 10.04.

10.05 Aprës avoir calculé séparément les sommes à déterminer aux termes
des paragraphes 10.03 et 10.04 respectivement, seul le montant le

plus élevé doit être payé, non pas les deux, en plus de la rémunération pa-
yable en vertu des paragraphes 10.01 et 10.02.

ARTICLE XI - SURTEMPS ET AVIS

11.01 Les deux parties reconnaissent que les employés peuvent être
tenus de travailler au-delä de huit (8) heures dans une journée

‘ou de quarante (40) heures dans une semaine, mais aucun employé ne doit
être tenu de travailler un nombre irraisonnable d'heures.

11.02 La Compagnie convient du principe de la distribution égale des :
heures de travail a la grandeur de 1'usine chaque fois que la

chose est faisable. LH

11.03 La Compagnie convient de déployer tous les efforts raisonnables
pour donner aux employés un avis de surtemps aussi a 1'avance

que possible sauf en cas d'urgence. Le surtemps est affiché chaque fois
que la chose est possible.

ARTICLE XII - GARANTIE QUOTIDIENNE ET RAPPEL Ë
a

ë%i
4Ë
I

#

$à

F

12.01 Un employé appelé au travail et qui par suite d'une panne dans
l'usine ou d'une autre cause dont il n'est pas responsable est

renvoyé pour la journée, doit toucher pour cette journée au moins quatre
(4) heures de paye à son taux applicable.  
12.02 Un employé régulier qui commence une nouvelle journée de travail

selon son heure d'entrée fixée à l'avance avant que ne se soient
écoulées douze (12) heures depuis la fin de sa journée de travail précédente
est payé pour toutes les heures effectuées au cours de cette période de
douze (12) heures à son taux applicable majoré de moitié.
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12.03 Quand un employé une fois retourné à la maison est rappelé au travail
avant son heure d'entrée fixée à’ l'avance, il est payé de la façon

suivante pour les heures de travail effectué à la suite du rappel avant son
heure d'entrée fixée à l'avance:

(a) son taux régulier, ou le taux payable en vertu d'autres disposi-
tions de la présente convention, et

(b) la moitié de son taux régulier.

En cas de rappel, il lui est garanti une paye de trois (3) heures
comme suit:

(1) pour les heures où il a effectivement travaillé, selon ce qui
précède;

(2) pour le temps additionnel requis pour constituer trois (3) heures
à son taux régulier.

Les dispositions de l'alinéa (b) du présent paragraphe ne s'appliquent
pas au travail les dimanches, congés ou le jour de congé désigné de

l'employé en remplacement du dimanche.

ARTICLE XIII - PERIODES DE REPOS ET REPAS

13.01 La pratique existante en ce qui touche les pauses ou périodes de
repos à chaque usine demeure en vigueur; il est entendu qu'on ac-

corde aux employés le temps nécessaire pour satisfaire aux besoins naturels.

13.02 Un employé qui est tenu de travailler plus d'une heure et demie (14)
de surtemps n'importe quel jour, sauf le samedi, doit recevoir un repas

chaud chaque fois que la chose est faisable et trente (30) minutes de repos payé
pour prendre ce repas, pourvu que l'employé mange dans l'établissement de la Com-
pagnie. Un employé tenu de travailler au-delä de quatre (4) heures après ce re-
pas chaud doit recevoir un deuxième repas. Les heures de travail effectué à la
suite d'un rappel ne doivent pas être comprises dans le calcul du nombre d'heu-
res effectuées dans une journée. Un employé qui est tenu de travailler plus de
cing (5) heures un samedi doit recevoir un repas chaud aux mêmes conditions qui
sont énoncées ci-dessus, à moins que l'employé n'ait été avisé au plus tard le
jour précédent qu'il serait tenu de travailler une journée de huit (8) heures
ce samedi.

L'employé a toutefois droit à un repas chaud s'il est tenu de travail-
ler plus d'une heure et demie (14) au-delà de la journée de huit (8)

heures.

ARTICLE XIV - GARANTIE HEBDOMADAIRE

14.01 =— La Compagnie garantit à chaque employé à plein temps payé à l'heure
(à l'exception des employés à temps partiel et des employés occasion-

nels) une paye équivalente à trente-sept (37) heures de travail à son taux régu-
lier de salaire pour chaque semaine de travail pour la Compagnie, sous réserve
des rêgles d'admissibilité énoncées aux paragraphes 14.02 à 14.07 inclusivement.

14.02 Pendant toute semaine où un employé est absent, en retard ou absent
pour des motifs personnels, sa garantie de trente-sept (37) heures est

réduite par le nombre d'heures de travail qu'il a perdues par suite de son absence.
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14.03 Un employé qui est embauché aprës le premier jour de la semaine de
travail a droit à la garantie, à son taux régulier de salaire, de la

fraction des heures reçues par son équipe, comme paye garantie, selon la pro-
portion de ses heures effectuées par rapport aux heures de travail effectuées
par son équipe.

14.04 Un employé qui est embauché le dernier jour de la semaine de travail
n'est pas admissible à une paye garantie.

14.05 Aucun employé n'est mis à pied avant qu'il n'ait reçu avis de la mise
à pied et n'ait gagné ou reçu le paiement, après cet avis, de trente-

six (36) heures de paye à son taux régulier de paye, sous réserve des autres dis-
positions du présent article XIV. Un employé qui a reçu cet avis peut être tenu
de travailler jusqu'à la fin de la semaine de travail au cours de laquelle l'avis
expire, sans que la Compagnie ne soit tenue de lui donner un avis additionnel de
mise à pied. Un tel employé n'est pas admissible à la garantie hebdomadaire dans
la semaine où l'avis lui est remis ni la semaine où l'avis expire.

14.06 Lorsqu'il devient apparent qu'un employé va toucher la paye garantie au
cours d'une semaine, il est permis de se servir de n'importe quel em-

ployé ou de tous les employés pour leur faire accomplir un travail comparable
afin d'éviter le paiement du salaire compensatoire de surtemps, pourvu que le tra-
vail n'implique pas de changement extrême dans les conditions de travail.

14.07 Il est entendu et convenu par les parties que les dispositions qui pré-
cédent touchant la garantie sont fondées sur la paye et non pas sur les

heures de travail et que la Compagnie respecte intégralement les dispositions de
cette garantie lorsqu'elle verse à un employé admissible une somme équivalente à
son taux régulier de paye pour trente-sept (37) heures, y compris le dédommagement
qui lui est versé au-delà de son taux horaire régulier de paye pour les heures
de travail productif en vertu de la présente convention collective, ce qui inclut
l'application de l'article IX, de l'article X, de l'article XII et de l'article
XXVIT.

Pa

14.08 Lorsque deux (2) congés payés tombent au cours d'une semaine de travail
et que l'un tombe le dimanche et doit être observé le dimanche, la paye |

pour les heures payées mais non effectuées le jour de congé qui tombe le dimanche ;
ne compte pas dans le calcul de la garantie hebdomadaire. i

ARTICLE XV -  ANCIENNETE

15.01 L'ancienneté est calculée en fonction de la durée du service accumulé.

15.02 Un employé acquiert des droits d'ancienneté lorsqu'il a accumulé trente
(30) jours civils de service. Avant qu'un employé n'ait acquis des

droits d'ancienneté, il est considéré comme un employé temporaire et peut être
remercié par la Compagnie en tout temps sans égard à l'ancienneté et la Compagnie
n'a aucune obligation de le réembaucher. Toutefois, si un employé demeure à son M
emploi après avoir accumulé ledit service, son ancienneté compte depuis la date ; 6
de son embauchage.

&
b
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4
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15.03 La Compagnie convient de remettre à l'Union une liste d'ancienneté de
tous les employés régis par cette convention. Cette liste est mise à

jour au moins une fois par année.

 

15.04 Aux seules fins des présentes dispositions sur l'ancienneté, la période i
pendant laquelle un employé est mis & pied (jusqu'a concurrence de vingt- I.

quatre (24) mois consécutifs seulement) est portée au crédit de son ancienneté 8
pourvu que l'employé ait acquis des droits d'ancienneté.
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15.05 Les mises à pied sont effectuées en fonction de l'ancienneté, sauf que
l'employé qui demeure au travail doit être qualifié pour l'emploi qui

est disponible ou doit pouvoir apprendre à effectuer le travail dans un laps de
temps raisonnable.

 

15.06 Lorsqu'un emploi est éliminé de façon permanente, les employés ainsi
déplacés sont admissibles à tout emploi qui reste en conformité avec

l'ancienneté; toutefois l'employé doit être qualifié pour exécuter le travail
ou doit pouvoir apprendre ä l'exécuter dans un laps de temps raisonnable.

15.07 Lorsque la main-d'oeuvre est augmentée à la suite d'une augmentation
du volume de travail qui doit être exécuté, les employés sont rappelés

dans l'ordre d'ancienneté pourvu qu'ils soient qualifiés pour exécuter le travail
ou qu'ils puissent apprendre à l'exécuter dans un laps de temps raisonnable.

15.08 Les promotions et les rétrogradations dans le cadre de l'unité de négo-
ciation sont effectuées en fonction des capacités, du mérite et de

l'ancienneté; si les capacités et le mérite sont suffisants, l'ancienneté prévaut.
Les postes vacants permanents sont affichés à la grandeur de l'usine. Les employés
ont le droit, s'ils le demandent, de remplir ces postes vacants pourvu qu'ils
aient les capacités, le mérite et l'ancienneté, indépendamment du fait que le poste
comporte un taux autorisé plus élevé, moins élevé ou analogue. I1 est entendu
que si les capacités et le mérite sont suffisants, l'ancienneté prévaut dans
l'application de la phrase qui précède. Un employé qui était absent par suite
de maladie, accident ou vacances lorsqu'un poste vacant est rempli doit recevoir
une considération égale, pourvu qu'il formule sa demande dans les soixante-douze
(72) heures qui suivent son retour au travail.

15.09 Sous réserve des dispositions à l'effet contraire, l'ancienneté d'un
employé qui est transféré d'une usine à une autre de cette filiale de

la Compagnie, est déterminée à compter de la date äà laquelle l'employé est entrê
au service de la Compagnie, pourvu que cela soit acceptable par la Compagnie et IR
la section locale en cause. |

15.10 Un employé qui a acquis de l'ancienneté et qui est par la suite employé

par la Compagnie à l'extérieur de l'unité de négociation a droit à son

ancienneté depuis sa date initiale d'embauchage lorsqu'il revient par la suite

à l'unité de négociation.

15.11 L'ancienneté de 1'employé est considérée comme interrompue, et tous

ses droits annulés, et la Compagnie n'a aucune obligation de le réem-

baucher:

 

(a) quand il quitte volontairement le service de la Compagnie ou est
remercié de ses services pour juste cause.

(b) lorsqu'il omet de revenir au travail à la suite d'un rappel ou ;

lorsqu'il est impossible pour la Compagnie de le rejoindre ’

aprës un effort raisonnable.

(c) lorsqu'il a été hors du service de la Compagnie pendant une pé- : a

riode de vingt-quatre (24) mois ou plus par suite de manque de i

travail. Tm

 

nestay
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15.12 Lorsque la main-d'oeuvre est augmentée en fonction de l'ancienneté,
les employés mis à pied sont avisés, à leur dernière adresse connue,

et ils sont censés se présenter au travail selon les instructions. Leur omission ;
de le faire entraîne l'annulation de leurs droits d'ancienneté; toutefois, dans le '
cas où ils sont incapables de se présenter au travail selon les instructions, pourvu |
qu'ils donnent immédiatement un avis à la Compagnie, on leur accorde sept (7) jours
additionnels pour revenir au travail. Les employés qui sont incapables de revenir |
au travail au cours de cette période de sept (7) jours par suite de maladie ou
d'accident, ont un délai additionnel pour revenir au travail, mais cette période
‘ne doit pas dépasser la période où cette incapacité, attestée par une preuve
médicale acceptable, empêche le retour au travail. Il est considéré que la Com-
pagnie remplit ses obligations de donner l'avis requis par le présent paragraphe
lorsqu'e]le envoie, sous pli recommandé, l'avis à la derniëre adresse connue de
l'employé qui figure aux dossiers de la Compagnie.

15.13 Lorsque c'est faisable et qu'il n'y a pas de rotation de quarts, un
employé, à sa demande, peut passer d'un quart à l'autre au sein de

son équipe en conformité avec son ancienneté.

ARTICLE XVI - CONGES SANS PAYE

“16.01 Aux fins de la présente convention, le congé sans paye signifie une
absence du travail, avec permission, pendant une période de sept (7)

jours ou plus, sans paye ou dédommagement d'aucune sorte.

16.02 Au plus un (1) employé dans une usine qui est élu ou nommé à un poste
à plein temps à l'Union ou au Congrès du Travail du Canada ou à une

fédération provinciale de travailleurs dans la province où l'usine est située,
peut, à la suite d'un avis de quinze (15) jours à la Compagnie, obtenir un congé
sans paye qui ne doit pas dépasser la période de la présente convention, et à
la suite d'un avis d'une (1) semaine reçu par la Compagnie avant l'expiration
de cette convention, signifiant son désir de revenir au travail pour la Compa-
gnie, peut être placé soit dans l'emploi qu'il occupait antérieurement, ou au
choix de la Compagnie, dans un emploi payé au même salaire, sans perte d'ancien-
neté ou de droits de vacances, pourvu qu'il soit capable d'exécuter le travail.
Il est entendu qu'aucun desdits employés n'a droit à des vacances ou à une paye
de vacances pendant qu'il est au service de l'Union durant un tel congé sans
paye et s'il est absent pendant plus de six (6) mois durant une année civile il
perd tous les droits de vacances qu'il n'a pas exercés pour cette année-lä. Si
un tel employé ne revient pas au travail ou ne demande pas par écrit le renouvel-
lement de son congé sans paye avant le 31 octobre 1980 ou la date d'expiration &
de tout renouvellement de la présente convention, aux termes de l'article XXVIII
des présentes, il perd tous ses droits aux termes du présent paragraphe et de
tous les autres paragraphes de la convention.

  

16.03 Un congé (sans paye) au-delà des vacances régulières auxquelles un em- $
ployé a droit peut être accordé pour des raisons justes et suffisantes i

en fonction de la durée du service à son crédit, de la façon suivante: 7

Durée du Service Durée de 1'Absence

Moins de 10 ans 1 mois
Plus de 10 ans et moins de 15 ans 2 mois
Plus de 15 ans 3 mois

16.04 On n'accorde pas à un employé un congé sans paye pour lui permettre
d'accepter temporairement un autre emploi, de faire un essai dans un

nouvel emploi ou de se lancer en affaires à son compte.
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16.05 Un employé élu à un poste public dont les fonctions et responsabilités
exigent qu'il s'absente du travail peut obtenir un congé sans paye d'au

plus cinq (5) ans sur présentation d'un avis approprié au surintendant de l'usine
quinze (15) jours avant la date où il désire que commence le congé. Le présent
paragraphe ne s'applique pas dans le cas d'un employé élu pour un deuxième mandat.

16.06 Les employés choisis par l'Union pour s'occuper d'affaires de l'Union
ä l'extérieur de l'usine peuvent, avec la permission de la Compagnie,

obtenir des congés sans paye n'excédant pas huit (8) semaines. Ces congés sans
paye peuvent être prolongés avec la permission de la Compagnie.

ARTICLE XVII - VACANCES

17.01 Les conditions d'admissibilité aux vacances se fondent sur le service
au crédit de l'employé. La période du 25 octobre au 24 octobre suivant

est considérée comme l'année de vacances.

17.02 Premières vacances: Un employé devient admissible aux vacances pour
la première fois lorsque les dossiers d'embauchage indiquent qu'il a

satisfait à l'une des exigences suivantes:

 

(a) qu'il a terminé 365 jours civils de service à son crédit sans avoir
été radié de la liste de paye pendant plus de quatre-vingt-dix (90)
jours consécutifs, y compris les samedis et congés, pendant qu'il
accumulait ce crédit de service, ou

(b) dès que les dossiers d'embauchage indiquent qu'au cours d'une période
de 365 jours consécutifs il a été sur la liste de paye pendant 270
jours civils. (Cette exigence n'est pas considérée satisfaite tant
qu'on n'est pas rendu à la date anniversaire de l'embauchage initial
de l'employé.)

17.03 Vacances subséquentes: Un employé qui a reçu ses premières vacances est
par la suite admissible aux vacances annuelles subséquentes le 25 octobre

de l'année de vacances suivante ou après pourvu qu'il soit sur la liste de paye des
employés au travail et que depuis ses dernières vacances il ait été en tout temps
sur la liste de paye des employés au travail ou sur une liste de prestations. (Dans
le cas contraire, il doit de nouveau se qualifier aux termes du paragraphe 17.02,
sauf que la dernière phrase entre parenthèses du paragraphe 17.02 (b), ne s'applique
pas dans un tel cas).

 

17.04 Durée des vacances: La durée des vacances dépend soit du service au crédit
de l'employé ou du nombre de périodes de vacances pour lesquelles 1l'em-

ployé s'est qualifié depuis le plus récent début d'accumulation de service à son
crédit, selon ce qui est le plus favorable à l'employé, de la façon suivante:

 

DEUX semaines de vacances annuelles, à compter des premières vacances
pour lesquelles l'employé est qualifié.
 

TROIS semaines de vacances annuelles à compter des cinquièmes vacances
pour lesquelles l'employé est qualifié ou après cinq (5) ans de service
à son crédit.

QUATRE semaines de vacances annuelles, à compter des quinzièmes vacances
pour lesquelles l'employé est qualifié, ou après quinze (15) ans de ser-
vice à son crédit.
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À compter du 25 octobre 1979, pour ce qui est de l'année de vacances
1980, quatre semaines de vacances annuelles à compter des douziëmes
vacances pour lesquelles l'employé est qualifié ou après douze (12) ans
de service à son crédit.

CINQ semaines de vacances annuelles à compter des vingt-deuxièmes va-
cances pour lesquelles l'employé est qualifié ou après vingt-deux (22)
ans de service à son crédit.

À compter du 25 octobre 1978, pour ce qui est de l'année de vacances
1979, cinq semaines de vacances annuelles à compter des vingtiëmes va-
cances pour lesquelles l'employé est qualifié ou après vingt (20) ans
de service à son crédit.

SIX semaines de vacances annuelles, à compter du 25 octobre 1978, pour
ce qui est de l'année de vacances 1979, à compter des vingt-cinquiêmes
vacances pour lesquelles l'employé est qualifié ou après vingt-cinq (25)
ans de service à son crédit.

17.05 Les employés admissibles à leurs premiëres vacances et qui ont droit
à deux (2) semaines de vacances ou plus peuvent prendre leurs vacances

n'importe quand durant l'année de vacances au cours de laquelle le service requis
est présumément terminé, sous réserve des dispositions des paragraphes 17.08 et 17.09.

17.06 Paye de vacances: La paye pour chaque semaine de vacances à laquelle l'em-
ployé est admissible est calculée selon sa semaine normale de travail.
 

17.07 Les employés qui ont mérité leurs vacances en vertu du présent régime de
vacances mais qui tombent malade ou sont blessés avant d'avoir reçu leurs

vacances peuvent, à la suite d'une demande à la Compagnie, toucher leur paye de
vacances. Il est entendu, cependant, que la paye de vacances et l'allocation d'in-
capacité ne sont pas versées pour la même période.

17.08 Autant que possible, les vacances sont accordées pendant la période choi-
sie par l'employé, mais l'allocation définitive des périodes de vacances

incombe à la Compagnie, afin qu'elle puisse assurer le fonctionnement ordonné de
l'usine. Tous les efforts raisonnables sont déployés pour permettre à chaque em-
ployé de prendre ses vacances entre le ler mai et le ler octobre. A cet égard, un
employé qui est admissible à plus de trois (3) semaines de vacances doit, sauf
accord mutuel à l'effet contraire entre l'employé et son superviseur, prendre ses
vacances en au moins deux (2) périodes, dont aucune portion ne doit être inférieure
à une (1) semaine, ni supérieure à trois (3) semaines. Dans le choix des dates de
vacances, l'ancienneté prévaut. Les listes de vacances sont affichées.

17.09 a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 17.09 b), les vacances
sont accordées seulement dans l'année de vacances où elles sont dues
et ne peuvent être reportées à l'année de vacances suivante. Toute-
fois, si, à la suite d'une urgence, un employé n'a pas la permission
de prendre ses vacances durant l'année. de vacances au cours de la-
quelle elles sont dues, il a le droit de les prendre au cours de
l'année de vacances suivante.

b) Un employé qui a droit à une quatrième ou cinquième semaine de vacan-
ces peut, s'il s'entend au préalable avec son superviseur, reporter
sa quatrième et (ou) sa cinquième semaine de vacances d'année en année
et les prendre à un moment qui convient à la Compagnie, laquelle tien-
dra compte de son choix. Ces vacances accumulées ne peuvent être pri-
ses qu'en semaines complètes. Ces vacances sont dans la mesure du
possible accordées au moment choisi par l'employé, mais l'allocation
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définitive de ces vacances incombe à la Compagnie afin qu'elle
puisse assurer le fonctionnement ordonné de l'usine, et pourvu
que l'horaire des vacances régulières pour l'année en cours soit
respecté.

17.10 Les employés qui ont droit à des vacances n'ont pas la permission
d'accepter de l'argent en remplacement de leurs vacances.

17.11 Un employé admissible aux vacances qui est mis à pied a droit a une paye
pour les vacances pour lesquelles il est qualifié. Un employé qui n'est

pas devenu admissible à ses premiêres vacances et qui est mis à pied a droit à une
paye en remplacement des vacances à raison de 2/52 de ses gains pour chaque semaine
de service depuis sa plus récente date d'embauchage. Ces employés peuvent laisser
Jeur paye de vacances entre les mains de la Compagnie pendant une période qui ne
dépasse pas six (6) mois ou jusqu'à la fin de l'année de vacances en cours, selon
la premiére de ces deux dates.

17.12 Un employé admissible aux vacances dont 1'emploi prend fin pour quelque
raison que ce soit a droit à la paye de vacances pour laquelle il est

devenu admissible. En cas de décès, cette paye est versée à sa succession ou à la
personne qui y a légalement droit. Un employé qui n'est pas devenu admissible à
ses premières vacances et dont l'emploi cesse pour quelque raison que ce soit touche
une paye en remplacement des vacances à raison de 2/52 de ses gains pour chaque
semaine de service depuis sa plus récente date d'embauchage.

17.13 Les employés ont droit de toucher leur paye de vacances au début de la
période de vacances s'ils le désirent.

17.14 Si un congé payé tombe durant la période de vacances affectée à un em-
ployé ou choisie par lui, la Compagnie verse à cet employé son taux ré-

gulier pour le nombre d'heures normales qui s'applique pour le congé payé en plus
de sa paye de vacances.

17.15 Toutes les dispositions touchant les vacances dans la présente convention
sont sous réserve des lois applicables aux niveaux provincial ou fédéral,

et dans la mesure où les avantages exigés par lesdites lois sont plus favorables
aux employés que les avantages de vacances prévus a la présente convention, les
lois s'appliquent.

ARTICLE XVIII - FERMETURE D'USINE

18.01 La Compagnie donne avis de son intention de fermer une usine mention-
née dans la présente convention au moins quatre-vingt-dix (90) jours civils

avant la fermeture. Lorsqu'un employé qui est sur la liste de paye des employés au
travail ou la liste de prestations de l'usine à la date de l'avis ou à tout moment
par la suite (à l'exclusion des remplaçants temporaires ou des employés nouvellement
embauchés ) est renvoyé de façon permanente äà la suite d'une fermeture avant 1'ex-
piration de la période de quatre-vingt-dix (90) jours depuis la date de l'avis,
pour chaque jour (en fonction d'une semaine de travail de cinq (5) jours) à la suite
de son départ qui reste avant l'expiration de la période de quatre-vingt-dix (90)
jours et qui ne tombe pas dans une semaine pour laquelle la garantie hebdomadaire
est payée, la Compagnie verse à l'employé huit (8) heures au taux régulier de paye.
On ne juge pas que la Compagnie fait défaut à ses obligations en vertu des présentes
si ses actes sont dus en tout ou en partie à des causes indépendantes de sa volonté,
telles qu'un incendie, une explosion, etc.
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ARTICLE XIX - ALLOCATIONS DE CESSATION D'EMPLOI

19.01 “ Les paiements de cessation d'emploi sont versés aux employés qui ont une
année de service ou plus à leur crédit et qui sont renvoyés de façon per-

manente par suite d'une réduction de la main-d'oeuvre résultant de la fermeture E
d'un département ou d'une unité de la Compagnie lorsque l'employé n'est pas censé 3
être réembauché.

 

19.02 Les payes de séparation ne sont pas versées:

(1) aux employés qui ont moins d'un (1) an de service à leur crédit;
(2) aux employés qui sont mis à pied lors de réductions d'équipes;
(3) aux employés qui sont congédiés pour juste cause;
(4) aux employés qui démissionnent volontairement;
(5) aux employés qui ont pris leur retraite;
(6) aux employés qui refusent une offre d'emploi de la Compagnie

{ dans une autre unité de ses entreprises, dont l'endroit est
raisonnablement accessible par rapport au lieu d'emploi où
l'employé est remercié de ses services;

(7) aux employés qui sont transférés à une autre usine.

19.03 Les allocations de cessation d'emploi sont calculées selon l'échelle
suivante qui sert à calculer le nombre de semaines de paye en fonction

des années de service au crédit de l'employé. Les paiements doivent être calcu-
18s selon une base de quarante (40) heures par semaine ou d'après la semaine de «
travail de base de l'employé si elle est différente, à son taux régulier de paye.

Années de service Semaines de paye
l Less ce ose see nes 0000000000 1
2 ace nses 000000 va 00e 0a 00000000 14 ;
3 Lecese ne se 0 eee 00 nca 0 00 nes san 00 2 : ;
G Le nsossa0 00e 00e noces nn 0000000 23
Bb anssssons 00000 vence 0 ce ne a 0000 3
A 34
7 Less se sos 000000 scene 0 sac 000000 43
B c.cscsosonees 0e ne cc 00000 …….….… 53
9 Lacs 0e0 se 00e 0 00e 0 sac 00000000 63

10 L..ccsnnc 0e eee nee nee 00e na0en00 73
11 et plus, ajouter @............ 74

14 semaine de paye pour chaque
année de service au-delà de
dix (10) ans

Exemple:

12 ans de service:

10 premières années de
service à son crédit 74 semaines de paye pa»

3 Fe, 3

Service au-delà de 10 ans
(12 - 10 ou 2 x 14) 3 semaines .depave a

Allocation de cessation d'emploi 103 semaines de paye |
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A l'allocation de cessation d'emploi calculée selon l'exemple ci-dessus,
ajouter la paye de vacances pour l'année civile en cours si l'employé

est qualifié mais n'a pas pris ses vacances.

19.04 Le montant payable en vertu de cette politique est versé de la façon
suivante:

(1) les sommes inférieures ou égales à l'équivalent de quatre (4)
semaines de paye - en un montant global.

(2) les sommes supérieures à l'équivalent de quatre (4) semaines de
paye - versements hebdomadaires du plein salaire jusqu'à ce que
la somme totale soit épuisée. Si, pour des raisons justes et
suffisantes, un rëglement en un montant global est demandé, il
peut être versé lorsqu'il est assurément à l'avantage de l'employé.

(3) en cas de décès, tout solde impayé est versé à la veuve ou aux
personnes à charge.

ARTICLE XX - SECURITE ET SANTE

20.01 La Compagnie prend des dispositions raisonnables pour la sécurité et
la santé des employés durant les heures de travail. Les dispositifs

protecteurs et autre équipement jugés nécessaires et fournis par la Compagnie
pour protéger les employés contre les blessures sont portés ou utilisés par les
employés. Les premiers soins sont mis en tout temps à la disposition des em-
ployés quand ceux-ci travaillent.

20.02 La Compagnie maintient en vigueur le régime médical compréhensif sup-
plémentaire actuel sans frais occasionnés à l'employé.

20.03 Un comité mixte d'inspection de la Compagnie et de l'Union en matiëre
de sécurité est institué à chaque usine et est formé de deux personnes,

un représentant de la Compagnie et un des employés. Le représentant de la Com-
pagnie sera. le président. L'Union convient de fournir à la Compagnie la liste
des représentants des employés. Les réunions de ce comité sont fixées par le
président au moment et d'une manière qui ne nuit pas au fonctionnement ordonné
de l'usine. Les représentants des employés nommés par l'Union sont payés au taux
applicable pour le temps qu'ils consacrent à ces réunions.

20.04 Le comité d'inspection de la Compagnie et de l'Union en matière de sé-
curité peut faire des recommandations à la Compagnie concernant les

améliorations à apporter aux conditions de sécurité dans l'usine et est mis au
courant des dispositions prises à la suite de ces recommandations. Ce comité
peut également enquêter sur les causes des accidents qui se produisent dans l'usine
et formuler des recommandations destinées à éviter la répétition de ces accidents.

20.05 La Compagnie maintient sa pratique actuelle de contribuer aux coûts des
services médicaux et hospitaliers de base qui sont fournis par les régi-

mes de santé provinciaux en vigueur aux employés admissibles, pourvu que si en
vertu des lois fédérales, provinciales ou municipales, les avantages, services ou
soins présentement assurés par le présent paragraphe sont ou deviennent à la dis-
position de toute classe ou groupe d'employés et leurs personnes à charge admissi-
bles, ou si le montant des primes ou du coût de ces services est réduit, le coût
est réduit proportionneliement pour la Compagnie.
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20.06 La Compagnie convient de mettre à la disposition des employés le régime
de soins dentaires décrit à l'Annexe "C”" faisant partie intégrante des

présentes.

ARTICLE XXI - VETEMENTS

21.01 La Compagnie convient de fournir les survêtements lavables, les tabliers
imperméables et les gants de cuir, d'amiante ou de caoutchouc spécifiés

par la Compagnie aux employés qui sont tenus par elle de les porter. Ces vêtements
demeurent la propriété de la Compagnie et ne doivent pas quitter l'établissement
de la Compagnie. Les vêtements qui de l'avis de la Compagnie sont usés sont remis
à celle-ci avant d'être remplacés. Lorsqu'il quitte son emploi, un employé doit
remettre à la Compagnie tous les vêtements fournis par elle. Les vêtements qui
ne sont pas remis selon ce qui précède sont payés par l'employé.

21.02 La Compagnie fournit aux employés les doublures des uniformes pour les
congélateurs et pour les employés qui travaillent à l'extérieur, des

manteaux genre parka lorsque, de l'avis de la Compagnie, il est nécessaire ou sou-
haitable de le faire. Tous ces objets demeurent en tout temps la propriété de la
Compagnie.

21.03 La Compagnie convient de fournir aux conditions qui suivent les chaus- {
sures de sécurité en caoutchouc de la sorte et du modële approuvés par ;

la Compagnie aux employés qui sont tenus par elle de porter ces chaussures:

(a) sans frais aux employés qui ont accumulé plus de soixante (60)
jours de service;

(b) au plein prix aux employés qui ont moins de soixante (60) jours
de service accumulé pourvu toutefois que lorsqu'ils ont atteint
soixante (60) jours de service les argents qu'ils ont versés
leur soient remboursés. |

Les employés sont tenus par la Compagnie de porter ces chaussures comme
condition d'emploi. Les chaussures de sécurité en caoutchouc qui, de

l'avis de la Compagnie sont usées, sont retournées à la Compagnie avant d'être
remplacées. .

21.04 La Compagnie convient de fournir aux conditions qui suivent les chaus-
sures de sécurité en cuir appropriées de la sorte et du modële approu-

vés par la Compagnie aux employés qui sont tenus par elle de porter des chaussures:

(a) à demi-prix aux employés qui ont accumulé plus de soixante (60)
jours de service;

(b) au plein prix aux employés qui ont moins de soixante (60) jours
de service accumulé pourvu toutefois que lorsqu'ils ont atteint
soixante (60) jours de service, la moitié des argents qu'ils ont
versés leur soit remboursée.

 
   

2.)
Les employés sont tenus par la Compagnie de porter ces chaussures comme Fg
condition d'emploi. Les chaussures de sécurité en cuir qui, de l'avis |

de la Compagnie, sont usées, sont retournées à la Compagnie avant d'être remplacées. oy

21.05 La Compagnie rembourse aux employés qui sont ingénieurs ou hommes de métiers; §
dans le domaine de la mécanique le coût du renouvellement des permis né- a

cessaires lorsqu'elle est d'avis que ces permis sont exigés pour qu'ils puissent
remplir leurs fonctions. Il est de plus convenu que si les lois provinciales sont
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modifiées et exigent qu'un camionneur obtienne un permis spécial en plus d'un
permis de conduire ordinaire, la Compagnie rembourse le coût supplémentaire de
ce permis à l'employé.

ARTICLE XXII - GENERALITES
 

22.01 Les avis de 1'Union peuvent &tre affichés sur un tableau d'affichage
désigné sous réserve de 1'approbation du surintendant de 1'usine quant

à leur contenu. La Compagnie n'affiche pas d'avis sur le même tableau.

22.02 La Compagnie maintient la pratique actuelle dans ses usines respectives
de laver les survêtements des employés.

22.03 Les employés qui ont fourni de longues années de service fidéle à la
Compagnie et qui sont devenus incapables de remplir leurs fonctions se

voient accorder la préférence lorsqu'un autre travail devient disponible.

22.04 Rien dans la présente convention n'oblige la Compagnie ou l'Union à
prendre des mesures qui seraient illégales par suite de l'application

des lois, règles ou rëglements actuels ou futurs à l'échelon provincial ou fédéral.

22.05 Il est entendu que:

(a) les dirigeants locaux de l'Union ont la permission de discuter
directement avec le surintendant toute question qui touche
l'usine dans son ensemble; et

(b) les griefs qu'il est possible de présenter en vertu du paragraphe
3.04 ne peuvent être présentés aux termes du présent paragraphe
22.05.

22.06 Toute condition de travail présentement en vigueur qui n'est pas prévue
par la présente convention et qui n'est pas du ressort exclusif de la Com-

pagnie tel qu'énoncé dans le paragraphe23.01 demeure en vigueur à moins qu'elle
ne soit modifiée par les négociations collectives.

22.07 La Compagnie convient de prendre en considération de maniére juste et
raisonnable tout postulant ou employé sans considération de race, sexe,

couleur, croyance, nationalité ou adhésion à l'Union.

22.08 Aucun employé en-dehors de l'unité de négociation ne doit être affecté à
un travail de nature semblable à celui exécuté par les employés de l'uni-

té de négociation sauf de la façon suivante:

(i) aux fins d'initier de nouveaux employés ou des employés affectés
à une nouvelle tâche ou d'assurer la formation des employés;

(ii) aux fins de prendre temporairement la place d'un employé en cas
d'absence du travail ou d'un employé qui a été relevé par suite
d'une blessure ou d'une maladie ou qui pour d'autres raisons est
temporairement absent du travail;

(iii) dans les endroits isolés ou dans les équipes qui ne sont pas suf-
fisamment nombreuses pour justifier l'utilisation d'un supervi-
seur ou d'un employé de gérance à plein temps, et seulement s'il
est conforme à la pratique passée d'utiliser de tels employés.

22.09 Si la Compagnie décidait de donner du travail à faire à l'extérieur dans
une usine touchée par cette convention, le surintendant expliquera et

étudiera d'une façon approfondie les circonstances qui ont motivé la décision.
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Si l'explication ne satisfait pas la section locale, la question est
déférée au négociateur de la Compagnie (ou son représentant) et au

Directeur Canadien de l'Union (ou son représentant) qui ont leurs bureaux dans
la ville de Toronto, Ontario, pour plus ample étude et discussion. Si on ne
peut convenir d'un règlement, la question tombe sous le coup de la procédure
de règlement des griefs.

22.10 La Compagnie convient de mettre un classeur (avec serrure et clé) à
la disposition du Président de la section locale de l'Union. Le surin-

tendant de l'usine et le président de la section locale de l'Union conviennent
mutuellement de l'endroit où ledit classeur doit être placé.

ARTICLE XXIII - GERANCE

23.01 La gérance de l'usine et la direction de la main-d'oeuvre, y compris
le droit d'embaucher, d'accorder de l'avancement, de rétrograder les

employés, de les suspendre ou les congédier pour juste cause, les affecter et
réaffecter à des tâches, d'augmenter et de réduire la main-d'oeuvre, de déterminer
les produits à manutentionner, produire ou fabriquer, les programmes de produc-

tion et les méthodes, procédés et moyens dé production ou de manutention, incom-

bent exclusivement à la Compagnie, pourvu qu'elle n'en tire pas prétexte pour
exercer de la discrimination contre un employé ou l'Union, ou se soustraire à

aucune des dispositions de la présente convention.

ARTICLE XXIV - MALADIE ET ACCIDENTS

24.01 Aucun employé n'est admissible aux prestations en vertu du présent article
à moins qu'il n'avise promptement la Compagnie quand il est incapable de

se présenter au travail.

24.02 Lorsque les employés qui touchent présentement des prestations en vertu
du présent article prennent leur retraite à cause de leur âge, de leur

incapacité physique ou mentale, ou d'autres raisons, les paiements effectués en
vertu de cet article cessent.

24.03 Au début de toute incapacité, un employé est porté de la liste de paye
| des employés au travail à la liste de prestations qui s'applique. Sous

réserve des dispositions du paragraphe 24.06, les prestations auxquelles un employé
peut avoir droit en vertu des présentes sont en fonction de son service et de son
statut au début de l'incapacité.

24.04 Au cas où des paiements de prestations de maladie ou d'accident non
prévu par la loi des accidents du travail, dont le montant ou la durée

serait inférieur à ceux payables en vertu du présent article, sont prévus par des
lois provinciales ou fédérales, il est entendu que la différence seule, le cas é-
chéant, entre les paiements obligatoires prévus par le gouvernement fédéral ou la
province et les montants auxquels l'employé a droit en vertu du présent régime de
prestations de maladie ou d'accident non prévu par la loi des accidents du travail
est payable. Si les paiements prévus par le gouvernement fédéral ou la province
sont supérieurs à ceux versés en vertu du présent article, aucun paiement n'est
versé en vertu de cet article.

24.05 Lorsque les employés s'absentent du travail par suite d'incapacité causée
par la maladie ou un accident non prévu par la loi des accidents du tra-

vail, et lorsque ces absences et leurs prolongations sont justifiées par une preuve

médicale acceptable, des paiements partiels de salaire sont versés en conformité
avec les termes et conditions qui suivent:
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Les paiements ne sont pas versés lorsque les employés sont absents
du travail par suite d'une incapacité causée par la maladie ou une
blessure qui résulte des actes ou de l'inconduite de l'employé.
Toute absence est considérée comme débutant avec la perte de la
premiëre journée où l'employé était censé travailler.

ECHELLE

Service requis

Service au crédit de l'employé aux termes de l'article XXV, et après
un an de service ou plus à son crédit au moment du début de l'absence,
et tout ce service doit avoir été accumulé à la suite du cas le plus
récent (le cas échéant):

(1) de renvoi pour juste cause
(2) de démission
(3) de mise à pied au-deläà de 180 jours ouvrables
(4) de manque à revenir travailler pour la Compagnie dans les délais

prévus au paragraphe 15.12 des présentes, à la suite d'un rappel.

Période d'attente
 

Moins de cinq (5) ans de service au crédit de l'employé - sept (7)
jours civils consécutifs.

Cinq (5) ans de service ou plus au crédit de l'employé - aucune

On laisse tomber la période d'attente de sept (7) jours au regard
d'un employé qui est hospitalisé pendant la période d'attente pour
cause de maladie ou d'accident.

Montant du paiement
 

Le montant du paiement est fixé comme suit:

Semaines consécutives d'incapacité
 

  

donnant droit à la compensation Pourcentage du salaire

Premiére semaine 50%
Deuxième semaine | 55%
Troisiéme semaine 60%
Quatriéme semaine 60%
Cinquième semaine et semaines subséquentes 65%

fondé sur quarante (40) heures ou le nombre d'heures hebdomadaires
de travail prévu, s'il est différent. Les paiements quotidiens sont
fondés sur le cinquième du paiement hebdomadaire calculé selon ce qui
précéde, dans le cas d'absence de moins d'une (1) semaine de travail
complète.

Durée des paiements
 

Deux (2) semaines selon le paiement hebdomadaire calculé en fonction de
ce qui précède pour chaque année de service à son crédit pour toute absence,
moins le paiement versé pour toute autre absence au cours des douze (12)
mois qui précèdent immédiatement le début de l'absence courante.
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24.06 Si, durant une période où un employé est absent par suite de maladie
ou d'accident et touche des prestations aux termes de l'article XXIV

cette convention collective prévoit une augmentation des taux de salaire, les
prestations de maladie ou d'accident sont rajustées en conséquence. /

ARTICLE XXV - CREDIT DE SERVICE

25.01 Le crédit de service pour la période avant le ler avril 1966, dans le
cas des employés qui étaient sur la liste de paye le ler avril 1966

et par la suite, est calculé de la façon suivante:

(a) aux fins de la pension, de la paye de cessation d'emploi, des
prestations de décès, des congés sans paye et du régime chirur-
gical-médical, le ler avril 1966 on porte au crédit des employés
leur service jusqu'à cette date, lequel est calculé aux termes
du paragraphe 69A (b) (Service continu) de la convention collec-
tive entre les parties en date du 22 juillet 1964.

(b) aux fins des vacances, les employés, le ler avril 1966, reçoivent
le crédit du service accumulé à cette date, lequel est calculé
aux termes du paragraphe 69A (b) (Service continu) de la conven-
tion collective entre les parties en date du 22 juillet 1964.

(c) Aux fins des programmes de maladie et d'accident, le ler avril
1966, les employés reçoivent le crédit du plus élevé des montants
déterminés selon les alinéas (a) ou (b) ci-dessus.

25.02 Le ler avril 1966 et par la suite, les employés reçoivent à leur crédit
le service qu'ils accumulent pendant qu'ils sont sur la liste de paye

de la Compagnie, sous réserve des dispositions suivantes:

(a) La période d'absence occasionnée par l'une des causes suivantes
est portée au crédit de l'employé mais seulement à son retour au
travail à la suite d'une telle absence, pourvu qu'il revienne
dès qu'il le peut:

1. les absences pour cause de maladie, d'accident ou de grossesse
quand ces absences sont attestées par une preuve médicale ac-
ceptable.

2. les diverses absences approuvées telles celles occasionnées
par les vacances, le service judiciaire, le deuil.

3. les absences pour faire partie des forces militaires, navales
Ou aériennes du Canada.

4. un congé sans paye autorisé jusqu'à un maximum de trois (3)
mois.

(b) Les employés ne reçoivent pas de crédit de service pour leur
période d'absence quand:
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1. ils sont renvoyés pour juste cause, mis à pied, quittent
volontairement le service de la Compagnie, ou sont congédiés
pour une raison mentionnée à l'article XIX, qu'ils touchent
une paye de cessation d'emploi ou non,

2. ils sont absents à cause d'une gréve,

3. ils sont absents par suite de mesures disciplinaires,

4. ils sont absents quant à la portion d'un congé sans paye autorisé
qui dépasse trois (3) mois.

25.03 Les employés perdent tous leurs crédits de service:

1. s'ils sont congédiés pour juste cause,

2. s'ils quittent volontairement le service de la Compagnie,

3. s'ils ne reviennent pas au travail lorsqu'ils sont rappelés d'une
mise à pied dans les délais prévus par le paragraphe 15.12 ou ne
peuvent être retracés äà la suite d'un effort raisonnable de la
part de la Compagnie,

4, s'ils ont été en-dehors du service de la Compagnie par suite
d'une mise à pied pendant une période de deux (2) ans,

5. s'ils quittent le service de la Compagnie pour une des raisons
mentionnées dans l'article XIX, qu'ils touchent une allocation
de cessation d'emploi ou non.

S'ils sont réembauchés par la suite, aucun crédit ne leur est accordé
pour leur service antérieur.

ARTICLE XXVI - SERVICE JUDICIAIRE

26.01 Quand un employé régulier s'absente du travail pour service judiciaire
ou pour déposer à titre de témoin assigné, la Compagnie lui paye son

taux régulier de salaire pour chaque heure où il aurait travaillé s'il n'avait
pas fait partie du jury, moins les honoraires de juré, ou s'il n'avait été témoin,
moins les honoraires de témoin, qu'il touche quand il remplit un tel service ou
porte un tel témoignage.

ARTICLE XXVII - DEUIL

27.01 Lorsqu'il est nécessaire pour un employé régulier sur la liste de paye
des employés au travail de s'absenter un jour de travail régulier pour

organiser les obsèques d'un de ses parents immédiats (père, beau-père, mère, belle-
mère, frêre, beau-frëêre, soeur, belle-soeur, conjoint, grands-parents, petit-fils,
petite-fille, fils ou fille) et y assister, il touche huit (8) heures à son taux de
paye régulier pour chaque jour d'absence jusqu'à concurrence de trois (3) jours
de travail réguliers consécutifs.
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ARTICLE XXVIII - DUREE DE LA CONVENTION

28.01 Sous réserve des dispositions à l'effet contraire, la présente
convention entre en vigueur à la date de sa ratification et le

demeure jusqu'au 31 octobre 1980, et d'année en année par la suite à moins
qu'un avis écrit à l'effet de mettre un terme à la présente convention ou
d'y apporter des modifications ne soit donné par l'une des parties à l'au-
tre au moins trente (30) jours avant sa date d'expiration.

Signée au nom des parties par leurs représentants dûment autorisés,
le quatrième (4e) jour d'octobre 1978.

TRAVAILLEURS CANADIENS DE L'ALIMEN-
TATION ET D'AUTRES INDUSTRIES

Piero 2179

SWIFT APSA: LIMITED
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AHNEXE "A" | |

DESCRIPTION DES UNITES DE NEGOCIATION

Tous les employés affectés à la production et à l'entretien de

Swift Chemical Company, une filiale de Swift Canadian Co., Limited, à

830 Selkirk, Pointe Claire, Québec, à l'exception des contremaîtres, des

personnes d'un rang supérieur à celui de contremaître, des employés de

bureau et du personnel préposé à la vente.
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ANNEXE _"B"

AUTORISATION DE DEDUCTION DES COTISATIONS A LA SOURCE

Il est mutuellement convenu que la formule d'autorisation

suivante est la "formule prescrite" mentionnée dans le paragraphe 1.04

de la présente convention:

|PR, employé de Swift Canadian Co.,

Limited à sa succursale de............…..0.00006 et membre de la

section locale .......... …. de...…….…. ess s a 0000000 eus , autorise

par la présente et ordonne à Swift Canadian Co., Limited de déduire

chaque jour de paye des quatre premiêëres semaines civiles de chaque

mois civil, des gains accumulés à mon crédit, le montant des droits

d'adhésion et des cotisations syndicales mensuelles (établies sur

cette base hebdomadaire) payables äà la section locale..............

"J'autorise en outre Swift Canadian Co., Limited à verser

les sommes ainsi prélevées à l'officier désigné de la section

locale dont le reçu constituera une quittance valable et suffisante à

Swift Canadian Co., Limited pour les sommes ainsi déduites de mes

gains.

NOM. toot veeeceoennossocscnocnnnnoons NuUmÉroO.........00 0. aa 0010000000

Adresse 12400000 a se sn eau 0000 Témoin.........00.00000 00000000
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ANNEXE "C"

REGIME DE SOINS DENTAIRES

A compter de la date de ratification de la présente convention collective,
la Compagnie convient de mettre à la disposition des employés un régime de
Soins dentaires semblable au Régime No 7 de la Croix Bleue et des avenants
1 et 2 dont les dispositions sont en vigueur depuis mai 1977.

1. Les services suivants sont assurés:

- Examens
- Consultations
- Méthodes diagnostiques spécifiques
- Radiographies
- Services préventifs tels que détartrage et polissage

et traitements au fluorure
- Obturations courantes
- Extractions
- Anesthésie
- Traitements périodontiques
- Traitements endodontiques
- Services de chirurgie
- Dentiers, revêtement et/ou refinition des dentiers,

réparations et ajustements.

2. Le régime rembourse à l'employé 80% des déboursés admissibles
(sauf dans le cas des dentiers, où les frais sont remboursés
à raison de 50%); les déboursés admissibles sont basés sur
l'échelle 1978 des tarifs de l'Association Dentaire, sinon sur
l'échelle en vigueur avant 1978, et jusqu'à concurrence de
$500. par employé ou personne à charge par année.

3. Lorsqu'on prévoit qu'une réclamation va être de plus de $200.
pour un employé ou une personne à charge, l'estimation du
traitement est soumise à l'assureur avant le début du traitement.

4. L'admissibilité est la même que pour le régime médical compré-
hensif supplémentaire.

5. Les soins dentaires assurés ne comprennent pas les éléments
qui suivent et aucun remboursement n'est effectué dans les
cas suivants:

- Soins non prévus par ce qui précède
- soins fournis par un régime gouvernemental ou la Commission

des Accidents du Travail
- Soins assurés par un autre régime d'assurance
- traitements esthétiques
- pénalité pour rendez-vous manqué
- dentiers en remplacement d'un appareil qui date de moins de

trois ans ou qui peut être réparé
- dentiers de moins de trois ans de la date à laquelle ils ont

été assurés par le régime
- Vol ou perte de dentiers
- Soins qui ont débuté ou dentiers qui ont été commandés avant

la mise en vigueur du régime.
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ANNEXE "D"

ECHELLE DES TAUX DE SALAIRE AUTORISES

I AOÛT I AOÛT
CLASSIFICATION DES TACHES 1978 1979

Taux de main-d'oeuvre non spécialisée 7.21 7.91

Expédi teur 7.52 8.22

Préposé a la bouilloire 7.57 8.27

Mécanicien de machines fixes, Classe 4 7.94 8.64
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ANNEXE "E"

AUTORISATION DE DEDUCTION DES COTISATIONS A LA SOURCE

11 est mutuellement convenu que la formule d'autorisation

suivante est la "formule prescrite" mentionnée dans le paragraphe

1.04 de la présente convention:

VJEz s..…cese nca soc so 000000 employé de Swift Canadian Co.,

Limited a sa succursale de.......... veseseas Cecesanns , autorise par

la présente et ordonne à Swift Canadian Co., Limited de déduire

chaque jour de paye des quatre premiëres semaines civiles de chaque

mois civil, des gains accumulés À mon crédit, le montant des cotisa-

tions syndicales mensuelles (établies sur cette base hebdomadaire)

payables à la section locale .........….…..…socsossansons san 0 00000000

"J'autorise en outre Swift Canadian Co., Limited à ver-

ser les sommes ainsi prélevées à l'officier désigné de la section

locale dont le reçu constituera une quittance valable et suffisante

à Swift Canadian Co., Limited pour les sommes ainsi déduites de mes

gains.

Nom e…ovaso0esau00000 se 000000000000 000000000000 5 00000

Adresse ....... RIRE 0e 0 seen co 0000000 a ose 0000 sos 0c0u00

Numéro  .....0ec0u00u00 1.006 res se 0 nas 0000000 n 0000 es 00000

Témoin RAAeos s se 0000 ses 00 0a0 se 0e 0000000

Date asc 0 000000 na 00 vec s roses 0000000000 0000 n000 ss er00a000 "
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le ler juillet 1976

Mile Huguette Plamondon
Représentante Internationale
Travailleurs Canadiens de l'Alimentation
et d'Autres Industries
4645 rue d'Iberville
Montréal, Québec
H2H 2L9

Chère Mlle Plamondon,

La présente confirme 1'entente que nous avons eue touchant
les vacances, a 1'effet que si la Compagnie a prévu la période de va-
cances d'un employé pour les derniéres semaines d'octobre et 1'employé
devient incapable de travailler en octobre avant le début de la pério-
de de vacances qui a été fixée pour lui, et son incapacité se prolonge
au-delà du 24 octobre de cette année, il prendra ses vacances au cours
de l'année de vacances suivante dës que son état physique le permettra.

C'est également notre politique que s'il advenait qu'un em-
ployé faisant partie de 1'unité de négociation était victime d'un acci-
dent ou tombait malade aprés 12.01 a.m. le premier jour de ses vacances,
le statut de 1'employé ne sera pas changé de celui d'employé en vacances
à celui d'employé incapable de travailler.

Bien à vous,

T. J. Dane
Vice-Président de l'exploitation
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le ler juillet 1976

MIle Huguette Plamondon
Représentante Internationale
Travailleurs Canadiens de l'Alimentation
et d'Autres Industries
4645 rue d'Iberville
Montréal,
H2H 2L9

Québec

Chére Mademoiselle Plamondon,

Sujet: REGIME MEDICAL COMPREHENSIF SUPPLEMENTAIRE
DE SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

La présente confirme notre entente touchant les améliorations
apportées au Régime Médical Compréhensif Supplémentaire qui seront mises
en vigueur le ler juillet 1976, et qui sont les suivantes:

1. Le paiement des prestations aux employés et aux personnes à
charge qui sont visés par le régime sera effectué lorsque
Ja franchise aura été déduite. Les paiements seront de
85% des dépenses admissibles faites par l'individu pendant
l'année civile.

La franchise de $25.00 n'est déduite qu'une fois par année
civile à chaque personne, même s'il y a plusieurs accidents
ou maladies. La franchise de $25.00 ne sera pas déduite
plus de deux fois par famille par année civile.

Une prestation additionnelle sera ajoutée pour couvrir les
dépenses occasionnées par l'achat de lunettes et de montures
sur ordonnance. Cette prestation est limitée à un maximum
de $40.00 par vingt-quatre (24) mois consécutifs pour chaque
personne visée par le régime. La franchise normale de même
que la coassurance prévues par le régime médical ne s'appli-
quent pas dans ce cas.

Bien à vous,

SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

T. J. Dane
Vice-Président de 1'exploitation
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le ler août 1978

MIle Huguette Plamondon
Représentante Internationale
Travailleurs Canadiens de l'Alimentation
et d'Autres Industries
4645 rue d'Iberville
Montréal, Québec
H2H 2L9

Chére Mademoiselle Plamondon,

Sujet: REGIME DE PENSION DES EMPLOYES A L'HEURE
DE SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

La présente confirme notre entente touchant la modification
suivante du régime de pension des employés à l'heure de Swift Canadian
Co., Limited.

1. A compter du ler novembre 1978, les prestations d'un
employé admissible de 1'unité de négociation seront
calculées selon la base de $10.00 par mois pour chaque
année de service à son crédit. Tous les employés de
l'unité de négociation qui prendront leur retraite
après le ler novembre 1978 recevront les prestations
selon cette base seulement. ;

2. À compter du ler novembre 1979, ces prestations seront
calculées selon la base de $11.50 par mois par année
de service au crédit de l'employé.

Bien à vous,

SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

 

T. J. Dane
Vice-Président de l'exploitation
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le ler août 1978

M1le Huguette Plamondon
Représentante Internationale
Travailleurs Canadiens de l'Alimentation
et d'Autres Industries
4645 rue d'Iberville
Montréal, Québec
H2H 2L9

Chère Mademoiselle Plamondon:

Objet: REGIME DE PENSION DES EMPLOYES À L'HEURE
DE SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

La présente confirme notre entente touchant la modi-
fication suivante du régime de pension des employés à l'heure
de Swift Canadian Co., Limited:

A compter du ler septembre 1979, tout employé
ayant atteint 63 ans et ayant au moins 20 ans
de service à son crédit, peut prendre sa retrai-
te et recevoir immédiatement une pension calcu-
lée d'après les années de service à son crédit
jusqu'à la date de ladite retraite.

Tous les autres termes et conditions dudit régime de
pension demeure inchangés, sauf s'il devient nécessaire de les
modifier pour mettre à effet la modification ci-dessus.

Il est convenu que ladite modification est sous ré-
serve que des décisions favorables seront rendues par les auto-
rités fédérale et provinciale compétentes.

Il est en outre convenu que ledit régime de pension
n'est pas soumis à la procédure de règlement des griefs énoncée

: dans l'article III de la convention collective.

3 Bien à vous,

SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

T. J. Dane
Vice-Président de 1'exploitation
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Etobicoke, le ler août 1978

Mile Huguette Plamondon
Représentante internationale
Travailleurs Canadiens de l'Alimentation
et d'Autres Industries
4645 rue d'Iberville
Montréal, Québec
H2H 2L9

Chère Mademoiselle Plamondon:

Nous tenons à confirmer notre position concernant l'alcoolisme

telle qu'elle a été exposëe durant les négociations.

Il est reconnu qu'un usage excessif ou impropre de l'alcool

est un problème qui touche défavorablement l'individu et sa famille,

au niveau du travail, des affaires financiëres et de la vie sociale.

La Compagnie coopérera avec la section locale de chacune de ses

succursales pour faciliter l'identification et le traitement précoces des

employés qui ont des problèmes d'alcoolisme.

Lorsqu'un employé qui a des problèmes d'alcoolisme est hospita-

lisé dans un centre de traitement et observe fidëlement le traitement

prescrit, la Compagnie peut, à discrétion, et ce, afin d'alléger le fardeau

des difficultés économiques, fournir une aide financière pour compenser

une partie de la perte de salaire de l'employé durant la totalité ou une

partie de la période d'hospitalisation.

Sincërement vôtres,

SWIFT CANADIAN CO., LIMITED

T.J. Dane
Vice-président de l'exploitation
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